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Equipement, logement, transports et mer : personnel
Question écrite n° 12464

Texte de la question

M Michel Sapin demande a M le ministre de l'equipement, du logement, des transports et de la mer les raisons
de l'interruption depuis 1989 des discussions sur la titularisation des 8 000 non-titulaires A et B de son
administration alors qu'elles en etaient au stade des avant projets de decrets de titularisation et des decrets
relatifs aux corps nouveaux d'ingenieurs de recherche, de techniciens superieurs et de charges d'etudes en
amenagement. Apres le voeu unanime des organisations syndicales lors du comite technique paritaire
ministeriel du 15 decembre 1988, il lui demande quand ces negociations reprendront.

Texte de la réponse

Reponse. - Les operations de titularisation concernant les agents des niveaux C et D etant en partie achevees,
la fonction publique fait actuellement porter en priorite ses etudes sur l'integration des non-titulaires dans les
corps existants de categorie B A ce sujet, il faut souligner que la complexite des operations a mener ainsi que le
souci de respecter les interets legitimes de carriere des fonctionnaires deja en place ont entraine, dans
l'elaboration des decrets d'integration cites aux articles 79 et 80 de la loi du 11 janvier 1984, des delais plus
importants que prevus. Quant a la titularisation des agents du niveau de la categorie A, elle parait plus complexe
et donc plus delicate a mener. Ainsi, la determination des corps d'accueil pose actuellement un certain nombre
de difficultes qu'entreprend de regler le ministere de la fonction publique en collaboration avec les differents
partenaires concernes.
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